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cotisations
Question écrite n° 48998

Texte de la question

Mme Gisèle Biémouret attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation
des commerçants retraités. Les commerçants peuvent faire valoir leur droit à la retraite lorsqu'ils ont atteint l'âge
minimum de départ et le nombre de trimestres nécessaire. Cependant, face aux faibles montants des pensions
allouées par leur caisse, le RSI, nombre de commerçants poursuivent une activité professionnelle après avoir
liquidé leur retraite. Or cet organisme, le RSI, appelle les cotisations, après la mise à la retraite active auprès
des professionnels qui restent en activité, au même taux et niveau qu'avant la liquidation de leur retraite, alors
que l'assuré ne peut plus prétendre à aucun droit. Pour remédier à cette injustice, il pourrait être envisagé de
diminuer la perception de cotisations lorsque l'assuré a liquidé sa retraite et qu'il ne peut plus prétendre à des
droits nouveaux. Aussi, elle lui demande d'indiquer si le Gouvernement entend mettre en œuvre une telle
mesure.
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